
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DES HAUTEURS 

CTÉ MATAPÉDIA 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal des Hauteurs tenue lundi le 6 février 2012 

au lieu et à l’heure ordinaire des séances sont présents(es) M
me

 Pascale Parent, M
me

 

Denise Caron, M
me

 Gitane Michaud, M. Jérôme Bérubé, M. Louis-Marie Paris tous 

membres du conseil municipal et formant quorum sous la présidence de M. Noël 

Lambert, Maire. 

 

 

Employés(es) présents(es) :  M
me

 Alexandra Richard, secrétaire.  

 

 

La directrice générale/secrétaire-trésorière madame Diane Bernier est présente. 

 

OUVERTURE 

 

Après un moment de silence, M. Noël Lambert, Maire, ouvre la séance. 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro : 12-02-06-20 

 

 



 

 

Il est proposé par M
me

 Denise Caron et résolu que l’ordre du jour soit 

accepté tel que proposé en laissant le varia ouvert. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 JANVIER 2012 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-21 

 

Il est proposé par M
me

 Gitane Michaud et résolu que le procès-verbal de la 

séance ordinaire du 16 janvier 2012 soit accepté tel que rédigé à cette 

séance. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers 

 

INVITÉ M. CLAUDE MORISSETTE 

 

 

À 20 h 05, M. Noël Lambert, Maire, donne la parole à M. Claude Morissette 

comptable agréé de la Firme Mallette, venu déposer le rapport financier 

2011. 

 

RAPPORT FINANCIER 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-22 

 

Il est proposé par M
me

 Denise Caron et résolu que le conseil municipal des 

Hauteurs approuve le dépôt du rapport financier 2011 présenté par M. 

Claude Morissette, comptable agréé, responsable du dossier. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

CORRESPONDANCES 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-23 

 

MRC Mitis : Rencontre d’information sur les demandes à portée collective 

 mercredi 29 février 2012 à 19 h 30 

 Centre polyvalent, 103, rue Leblanc, Saint-Gabriel 

 Si mauvais temps, reportée au 1
er

 mars 

MTQ : Information pour permis d’intervention 2012 sur la route 298 

Ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs :  
Information concernant la gestion des résidus de béton, de brique et 

d’asphalte lors de vos opérations municipales et lors de l’émission de permis 

de démolition. 

MRC : Information des demandes qui seront entreprises pour l’élaboration 

d’un document d’information portant sur le patrimoine, les aspects 

socioéconomiques, etc. 

Génératrice Drummond : Rapport de mise en service 

MAMROT : Confirmation que le règlement modifiant le schéma 

d’aménagement et de développement de la MRC respecte les orientations du 

gouvernement en matière d’aménagement 

 



 

 

CS des Phares : Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et la liste 

des établissements 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015. 

Explornet : Publicité 

Société d’horticulture de Saint-Charles Garnier : Assemblée générale 14 mars 2012 

au centre communautaire à 19 h 

École orientante : Journée sur les métiers prévue pour le 10 février 2012 au Centre 

paroissial organisé par les jeunes du 2
e
 secondaire de l’École la Source. 

Fleurons du Québec : Discussions 

Unité Domrémy Saint-Gabriel – Relais communautaire : Information grande vente 

de liquidation d’articles diverses et horaire d’ateliers. 

CFP Mont-Joli Mitis : Offre de cours Lancement d’entreprise 

MRC : Rencontre projet de téléphonie IP le 8 février 2012 à 18 h 

MRC : Offre de service pour modifications au règlement d’urbanisme de notre 

municipalité suite aux modifications apportées au schéma de la MRC, à suivre. 

CAUREQ : Fonctionnement du centre 911 sur DVD, à visionner. 

 

AUTORISATION SIGNATAIRE 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-23-1 

 

Il est proposé par M. Louis-Marie Paris et résolu que la municipalité des Hauteurs 

autorise M. Noël Lambert, Maire, à signer pour et au nom de la municipalité l’entente 

de fermeture de la route 298 entre Les Hauteurs et Saint-Charles Garnier en période 

hivernale. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

ADHÉSION ADMQ 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-24 

 

Il est proposé par M
me

 Pascale Parent et résolu que la municipalité des Hauteurs 

défraiera pour la directrice générale, M
me

 Diane Bernier, les coûts d’adhésion et 

d’assurance responsabilité pour un montant de 646,91 $ pour l’année 2012. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

COURS-FORMATION 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-25 

 

Il est proposé par M
me

 Pascale Parent et résolu que la municipalité des Hauteurs 

autorise M
me

 Diane Bernier, directrice générale, à suivre le cours sur la Loi sur l’accès à 

l’information et les nouvelles obligations du directeur général le 1
er

 mars 2012 à 

Matane. La municipalité paiera les frais inhérents à ce cours dont l’inscription au 

montant de 298,94 $ 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 



 

 

DEMANDE DE LOCAL- SAISONNIER 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-26 

 

Il est proposé par M. Louis-Marie Paris et résolu que le conseil municipal 

des Hauteurs autorise l’association des pompiers des Les Hauteurs, M. 

Benoit Corbin, président, à utiliser le bâtiment Saisonnier et la patinoire le 

25 ou 26 février 2012 en cas d’intempéries, afin d’y organiser un tournoi de 

balle donnée sur glace. Les profits iront pour l’achat d’un traîneau 

d’évacuation pour la caserne 25. 

 

Le conseil municipal autorise la demande de permis de boisson qui doit être 

adressé à la Régie des alcools des courses et des jeux. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

CERCLE DES FERMIÈRES DES HAUTEURS 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-27 

 

Le conseil municipal de Les Hauteurs accuse réception de votre lettre 

recommandée reçue le 2 février 2012 concernant votre intention de quitter 

les locaux du 93, rue Côté au plus tard le 15 mars 2012. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

DON ÉCOLE LE MISTRAL 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-28 

 

Il est proposé par M
me

 Denise Caron et résolu que la municipalité des 

Hauteurs fera un don de 50 $ à l’École le Mistral (Harmonie) afin d’amasser 

des fonds pour leur permettre de participer au Festival of music à New-York 

en avril prochain. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

OPÉRATION POUR LA SAUVEGARDE  

DES EMPLOIS EN RÉGION (OSER) 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-29 

 

CONSIDÉRANT les nombreuses pertes d’emplois dans les services publics 

au cours des dernières années et des derniers mois, et ce tant dans les 

services gouvernementaux fédéraux, provinciaux et les différentes sociétés 

d’état; 

 

CONSIDÉRANT que ces pertes d’emplois ont des effets négatifs sur 

l’économie régionale de même que sur la qualité et la quantité des services 

offerts à la population; 

 

CONSIDÉRANT que vivre et travailler en région doit demeurer un DROIT 

et non un PRIVILÈGE; 



 

 

Il est proposé par M
me

 Pascale Parent et résolu que nous de la municipalité des 

Hauteurs, déclarons être de celles et de ceux qui vont OSER nous lever pour l’avenir de 

notre région et, de ce fait, il est résolu : 

 

D’APPUYER l’Opération pour la Sauvegarde des Emplois en Région (OSER) initiée 

par le Conseil Régional de la FTQ (CRFTQ) Bas Saint-Laurent, Gaspésie et Îles-de-la-

Madeleine et de leur transmettre la présente résolution dûment adoptée et signée. 

 

D’EXIGER des différents paliers de gouvernement et des Sociétés d’État qu’ils 

reconnaissent que l’occupation dynamique du territoire doit passer par le maintien et le 

développement des services et des emplois dans toutes les régions du Québec et qu’ils 

prennent les décisions nécessaires à ce que ces principes soient respectés. 

 

DE RENDRE PUBLIC l’appui que nous donnons à la présente résolution. 

 

D’ENCOURAGER les regroupements, institutions, associations ou autres auxquels 

nous sommes membres ou auxquels nous participons, à adopter cette résolution. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

DON TROUPE DE THÉÂTRE 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-30 

 

Il est proposé par M. Louis-Marie Paris et résolu que la municipalité des Hauteurs fera 

un don de 50 $ à la troupe de théâtre sous la responsabilité de M. Hervé Lavoie pour 

une tournée de sensibilisation par le théâtre avec « Meurs donc Léontine » qui sera 

présenté à certains endroits dans la province dans le but de combattre les préjugés 

concernant les personnes handicapées. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

LISTES DES COMPTES À PAYER/LISTES DES DÉBOURSÉS 

 

 

Résolution numéro 12-02-06-31 

 

Il est proposé par M Louis-Marie Paris et résolu que la liste des comptes à payer soit 

acceptée au montant de 24 500 $ et la liste des déboursés du mois de janvier 2012 au 

montant de 89 587,25 $. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

Centre du camion Denis ..................................................................................3 396.76 $ 

La croix rouge canadienne .................................................................................150.00 $ 

Les démarreurs alternateurs de Rimouski inc. ...................................................272.49 $  

D.F. Rouleau inc. ...............................................................................................334.46 $ 

Dickner inc. ..........................................................................................................82.71 $ 

Écocentre de la Mitis .........................................................................................124.89 $ 

Les électriciens Pierre Roy .............................................................................8 125.33 $ 

Ferme du Ruisseau Bérubé ................................................................................572.99 $ 

Impression nouvelle image .............................................................................1 259.93 $ 

Inspec-sol inc. .................................................................................................3 803.99 $ 

J.A. Larue inc. .................................................................................................1 913.24 $ 

Lawson products inc. .........................................................................................109.22 $ 

Matériaux Fidèle Lévesque ....................................................................................9.55 $ 



 

 

Metalium division Rimouski..............................................................78.76 $ 

Michaud Gitane ..................................................................................26.97 $ 

M.R.C de la Mitis.............................................................................707.37 $ 

Pièces d’autos Rimouski ...............................................................1 332.68 $ 

Plante Yvan ...................................................................................1 815.58 $ 

PG Solutions inc. .............................................................................243.52 $ 

Richard Jacques ...............................................................................130.38 $ 

Unimat..................................................................................................9.18 $ 

 

TOTAUX : .................................................................................24 500.00 $ 

 

 

LOISIRS 

 

 

Résolution numéro 12-02-06-32 

 

M
me

 Alexandra Richard, secrétaire pour Les Loisirs des Hauteurs, a déposé 

l’état des revenus et dépenses pour le mois de janvier 2012. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

TÉLÉPHONE SEMI-PUBLIC 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-33 

 

Pour faire suite aux discussions survenues avec M. Gérald Martin, conseiller 

pour Télus concernant la boîte téléphonique situé au 200, rue Principale Les 

Hauteurs anciennement Dépanneur H/R Les Hauteurs. Il est proposé par 

M
me

 Pascale Parent et résolu que la municipalité des Hauteurs mettra fin à 

l’entente survenue le 27 juin 2002, concernant le paiement mensuel d’un 

tarif chargé par Télus pour garder sur le territoire de Les Hauteurs une boîte 

téléphonique public. Cette résiliation prend effet en date du 10 février 2012. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

NOMINATION DU VÉRIFICATEUR 

 

 

Résolution numéro : 12-02-06-34 

 

Il est proposé par M
me

 Denise Caron et résolu que la municipalité des 

Hauteurs retient les services de la firme Mallette, M. Claude Morissette, 

comptable agréé, concernant l’audition des livres pour l’année financière 

2012. 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

ABAT POUSSIÈRE 

 

Résolution numéro : 12-02-06-35 

 

Il est proposé par M
me

 Gitane Michaud et résolu que la municipalité des 

Hauteurs demande aux Aménagements Lamontagne inc. une cotation pour 

22 000 litres de chlorure de magnésium 30 % épandu sur une largeur de 2, 

44 mètres. La période d’épandage serait prévue pour le mois de juin. 



 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

VARIA 

 

 

Résolution numéro 12-02-06-36 

 

Armoiries : Dossier à suivre lorsque nous aurons reçu d’autres esquisses selon nos 

spécifications. 

Terrain M. Donald Caron : Dossier à suivre. 

Aqueduc et égouts : Rencontre prévue avec BPR le 27 février 2012 à 20 h 30. 

Babillard extérieur : Prendre les informations afin d’en connaître le tarif. 

 

DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 

 

 

Résolution numéro 12-02-06-37 

 

Lundi 27 février 2012 à 19 h : Rencontre de travail 

 20 h 30 : BPR 

Mardi 13 mars 2012, séance régulière. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

Résolution numéro 12-02-06-38 

 

À 21 h 53 sur proposition de M. Louis-Marie Paris la séance est levée. 

 

 

 

___________________________Maire _________________________dg/sec-trés./gma 

 


